
INSCRIPTION SORTIE MUSÉE A VALENCE D’ALBIGEOIS 
 

Sortie organisée le 6 avril par Jean Henri PARAIRE  
 
Direction Valence d’Albigeois pour les visites de 2 musées automobile privés CITROËN et PEUGEOT 
Les musées sont consacrés uniquement aux véhicules en état exceptionnel d’origine. Ils sont le fruit 
de 40 ans de passion, et de recherche de ces véhicules, à leur entretien et à leur bon fonctionnement. 
 

 

 

Rendez-vous à 9h en face du centre commercial Gramont au magasin de peinture 
DELZONGLE route d’Agde M112   
Départ 9h30 direction Monrabé, Lavaur, Villefranche d’Albigeois. Trajet de 1h45mn 
Arrêt à Ambialet pour une visite du barrage. 
Départ pour Valence d’Albigeois. Trajet de 15mn 
Arrivée au Restaurant LE BON TEMPS pour le Repas 
Menu 
- salades aveyronnaise (roquefort, magret fumé) 
- rôti de veau du ségala (sauce aux pleurotes)  
- plateau de fromages 
- coupe de fraise melba  
- vin rouge et café compris  

Après midi visite. Pour la visite si nous sommes trop nombreux nous ferons deux groupes 
dans chaque musée. Ils ne sont pas éloignés dans le village. 
Véhicule engagé 
Type…………………….Immatriculation…………………….. 
Montant  
30€ par personne…………X……………=…………….date limite d’inscription le 26 mars 
Engagement du Conducteur 
 Je certifie que mon véhicule est assuré conformément au code de la route et en règle vis-à-vis de toutes les législations en 
vigueur en France et en Europe.  
 Je ne fais pas l’objet d’un retrait de permis de conduire.  
 Je renonce à tout recours envers le Club organisateur et leurs assureurs, dans le cadre de dommages accidentels où je serai 
impliqué. 
 Le club Organisateur ne pourrait prétendre à une quelconque indemnisation en cas de dégradation, vol, vandalisme, incendie, 
collision où tous autres dommages. 

Votre règlement 
Par virement : Préférable 

Crédit Mutuel Cahors  
IBAN : FR76 1027 8022 5000 0208 0220 167 

BIC : CMCIFR2A 

Par chèque :  
à l’ordre d’Alfa Club Toulouse Pyrénées 

A envoyer à la Trésorière : 
LEGAULT Lydie 

Route de Malbec 46140 PARNAC 
 

Signature du ou des conducteurs 
 
A……………………le…………………………. 


